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Avis de l’Anses 

Saisine n° 2019-SA-0004 

Saisines liées n° 2018-SA-0210, 2018-SA-0218, 2018-SA-
0227, 2018-SA-0250 

Le directeur général 1 
Maisons-Alfort, le 18 janvier 2019 2 

 3 
 4 

AVIS 5 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 6 

de l’environnement et du travail 7 

 8 
relatif à la « Réévaluation des mesures de prévention et de gestion mises en place afin de 9 

prévenir et maîtriser le risque de diffusion de la PPA vers le territoire national » 10 
 11 
 12 
 13 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 14 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail et de 15 
l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 16 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 17 
végétaux et d’autre part à l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 18 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui scientifique 19 
technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en œuvre des mesures 20 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  21 

Ses avis sont publiés sur son site internet. 22 
 23 
 24 

L’Anses a été saisie le 15 janvier 2019 par la Direction générale de l'alimentation (DGAL) et par la 25 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) pour la réalisation de 26 

l’expertise suivante : « Demande d’évaluation des mesures de prévention et de gestion mises en 27 

place afin de prévenir et maîtriser le risque de diffusion de la PPA vers le territoire national et en 28 

particulier dans le Nord-Est de la France ». 29 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 30 

 31 
Depuis le 13 septembre 2018, l’épizootie de peste porcine africaine (PPA) en Belgique se poursuit 32 
et progresse d’Est en Ouest, en suivant le continuum forestier dans lequel les premiers cadavres 33 
ont été repérés. Début janvier 2019, la Belgique recensait plus de 290 sangliers positifs sur plus de 34 
900 animaux (cadavres ou sangliers tirés). 35 

Le 9 janvier 2019, la Belgique déclarait deux nouveaux cas de PPA sur des sangliers tirés à la 36 
chasse, situés hors de la zone II, sur la commune de Meix-devant-Virton en zone I sud (carte 1). 37 

 38 

 39 

 40 

 41 

 42 

 43 
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Carte 1 : localisation des cas de PPA chez les sangliers 44 

 45 
 46 
Suite à cette découverte, la zone II (zone noyau et tampon) a été étendue jusqu’à la frontière 47 
française, au niveau du département de la Meuse, coupant en deux parties la ZOR belge (parties 48 
hachurées sur la carte 2), ce qui étend pour partie la zone noyau et tampon jusqu’à la frontière 49 
franco-belge. 50 
 51 

Carte 2 : zonage de la Belgique le 11/01/2019 52 

 53 
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 54 
 55 
« Au vu de l’évolution de la situation sanitaire, il n'est pas exclu qu'un cas soit découvert 56 

prochainement en France, dans la faune sauvage, en lien direct avec les cas détectés en 57 

Belgique. ». Dans ce contexte, la DGAL envisage de circonscrire une zone à très haut risque 58 

(zone blanche) au sein de la ZOR française (vert foncé) (carte 3) et demande à l’Anses: 59 

• « d'évaluer la distance à laquelle une clôture devrait être construite en fonction de différents 60 

scénarios d'infection, compte tenu des niveaux de risque des 3 départements (Ardennes, 61 

Meuse, Meurthe-et-Moselle) ; 62 

• d'évaluer les modalités de chasse aux sangliers (types de chasse, etc.) dans chacune des 63 

zones, et de stratégie de prélèvements pour analyses dans chaque zone réglementée, 64 

zone d’observation renforcée et zone d’observation ».  65 

Carte 3 : aperçu du tracé de la zone blanche (délimitation non définitive) 66 

 67 

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 68 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 69 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  70 
 71 
L’expertise collective a été réalisée par le groupe d’expertise collective d’urgence (Gecu) « PPA ».  72 
Le Gecu PPA s’est réuni en urgence le mercredi 16 janvier 2019 et a adopté ses conclusions en 73 
séance du 16/01/2019. Sur la base de ces conclusions, un projet d’analyse et conclusions du 74 
Gecu a été rédigé par la coordination scientifique, qui a été relu et validé par le Gecu par voie 75 
télématique.  76 
 77 
L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au long 78 
des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans le cadre 79 
de l’expertise. 80 
Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet de l’Anses (www.anses.fr). 81 
Les éléments suivants ont été pris en compte pour la réalisation de cette expertise :  82 

 la saisine et les pièces jointes à la saisine, 83 

http://www.anses.fr/
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 la carte de zonage en Belgique au 11/01/2019, 84 
 les textes réglementaires liés aux pestes porcines1, 85 
 les éléments techniques et logistiques fournis par la DGAL relatifs à la vitesse et aux 86 

conditions de mise en place d’une clôture :  87 

- « Pose d’une clôture enterrée d’environ 1,40m de hauteur ;   88 
- Vitesse d’installation : 3 km/j environ constituent une estimation raisonnable en l'état de ce 89 

qui nous a été indiqué, intégrant de manière sous-jacente les difficultés d'exécution 90 
éventuelles (intempéries notamment). Le "T0" de l'installation dépend de la validation par le 91 
cabinet. Sous réserve que cette validation intervienne rapidement et en fonction du tracé 92 
détaillé qui sera à établir sur la base de l'avis de l'Anses, un engagement des travaux à 93 
compter de lundi pourrait être envisagé. 94 

- Le rythme d'exécution dépend de la "qualité" de la voirie et la capacité en résultant à faire 95 
du linéaire dans de bonnes conditions techniques. A ce titre et indépendamment du 96 
raisonnement épidémiologique, la réalisation sur des voiries de bon calibre, par exemple à 97 
5 km de la frontière en moyenne, apparaît comme un critère important. Ainsi, la cadence de 98 
réalisation pourrait chuter en cas de réalisation sur de petites voiries afin de se rapprocher 99 
de la frontière. 100 

- La longueur en tracé total à 5 km en moyenne de la frontière et sur la totalité du tracé des 101 
Ardennes à la Meurthe-et-Moselle a été évaluée à 85 km. Le tracé sur les seuls 102 
départements des Ardennes et de la Meuse peut être estimé à 50 km. » 103 

 104 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU GECU 105 

Les abréviations suivantes ont été utilisées dans le document : 106 

PPA : peste porcine africaine  107 

ZO : zone d’observation 108 

ZOR : zone d’observation renforcée 109 

 110 

3.1. Analyse de la situation sanitaire  111 
 112 

 Etat des animaux tirés trouvés positifs en PCR dans la commune de Meix-devant-Virton  113 

La probabilité de tirer des animaux positifs en PCR a été estimée très faible par les experts dans 114 
des travaux antérieurs (note intermédiaire saisine 2018-SA-0229). En effet, en début de maladie, il 115 
est possible de trouver des animaux viro-positifs qui ne présentent pas de signes cliniques parmi 116 
les animaux chassés, mais cette possibilité est de l’ordre de 1 à 2 % (Guberti et al, 2018). Selon 117 
les experts, à ce stade de début d’épizootie de PPA et de la découverte des foyers, il est à peu 118 
près certain que les deux animaux trouvés positifs étaient en phase d’incubation et non pas des 119 
individus porteurs asymptomatiques chroniques (Figure 1). 120 

 121 

                                            
1  https://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/documents//dpeic20054073z.pdf 
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 122 
Figure 1. Evolution théorique de la PPA chez le sanglier 123 

 124 

Les experts insistent cependant sur le fait qu’il est nécessaire d’obtenir des informations plus 125 
détaillées sur les analyses conduites sur les deux sangliers positifs et notamment les résultats des 126 
examens ante et post-mortem, les résultats des tests de laboratoires (y inclus sérologiques si 127 
disponibles) pour avoir une meilleure appréciation du risque d’introduction pour la France. 128 

 129 

 130 

 Provenance des animaux tirés 131 

Selon les informations issues d’une réunion technique bilatérale Franco-belge du 10 janvier 2019, 132 
les deux sangliers tirés trouvés positifs faisaient partie d’une compagnie de neuf sangliers dont 133 
deux femelles et sept bêtes rousses (animaux de 6 mois à 1 an) chassées dans la plaine entre 134 
Sommethone et Meix-devant-Virton. Quatre animaux ont été tués (deux positifs et deux négatifs) 135 
et un 5ème animal a été blessé (celui-ci n’a toutefois pas été retrouvé). Parmi les rescapés, les deux 136 
femelles seraient parties vers le sud et deux bêtes rousses seraient remontées vers le nord.  137 

Même si la densité de sanglier est moindre en France qu’en Belgique et que la quantité de 138 
nourriture semble être moins attractive en France (S. Rossi, communication personnelle), il est 139 
nécessaire d’obtenir des informations supplémentaires en provenance du terrain (notamment en 140 
terme de continuum de population et savoir s’il existe des continuités de cours d’eaux et de vallons 141 
succeptibles de favoriser les déplacements des sangliers) pour connaître l’origine de ces animaux. 142 

L’hypothèse la plus probable à l’heure actuelle semble être que cette compagnie soit venue de la 143 
zone noyau et tampon et qu’elle ait évité la clôture au passage d’une agglomération comme Meix- 144 
devant-Virton ou à un retour sur route secondaire, recoupant la clôture et la route principale.  145 

Il est à noter par ailleurs que dans le nord de la Meuse, la surveillance est très active (une 146 
patrouille quotidienne), et qu’il n’y a actuellement pas de cas positifs mis en évidence dans les 147 
régions frontalières de Breux et de Thonne-la-Long, en vis-à-vis de Meix-devant-Virton.  148 

Une autre hypothèse aurait été que la clôture aurait été posée trop tardivement par rapport à la 149 
progression de la maladie. Mais dans ce cas, on pourrait s’attendre à avoir davantage de cas 150 
positifs dans cette zone de chasse belge. Or, aucun autre sanglier chassé n’a été retrouvé positif 151 
et les patrouilles intensives mises en place depuis le 8 janvier 2019 pour la recherche de cadavres 152 
n’ont pas mis en évidence d’animaux positifs. 153 
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Enfin, les experts tiennent à préciser qu’aucune barrière n’est infranchissable, même dans des 154 
situations pouvant sembler plus favorables (ex. voies express ou autoroutes). Comme 155 
précédemment signalés dans les avis 2018-SA-0210 et 2018-SA-0218, elles ont cependant 156 
l’intérêt de fragmenter le milieu de vie des sangliers et de ralentir leurs mouvements. 157 

Cette propriété, pour les barrières, de ne pas pouvoir garantir par elles-mêmes un confinement 158 
strict, met en évidence le besoin, pour atteindre les objectifs d’arrêt de la progression de 159 
l’épizootie, d’agir concomitamment sur les autres paramètres comme le dépeuplement en ZOR.   160 

3.2. Réponses aux questions de la saisine  161 

 162 
Question 1 : Distance de la clôture française à la frontière 163 

 164 
Sachant qu’une évolution des zones en Belgique est envisageable si la situation épidémiologique 165 
venait à changer, les experts ont basé leur réflexion sur une distance à partir de la frontière franco- 166 
belge (et donc, pour ce qui concerne le vis-à-vis de Meix-devant-Virton, par rapport au nouveau 167 
zonage de la zone « noyau et tampon »), et non pas à partir de la localisation des deux sangliers 168 
tirés. 169 

Afin de répondre à la première question de la saisine, il est important de rediscuter de la vitesse de 170 
propagation de la maladie.  171 

Selon l’Efsa, la vitesse de propagation de la PPA, avec des densités de population de sangliers 172 
typiques du Nord ou de l’Est de l’Europe, est en moyenne de 1 à 2 km/mois (Efsa 2017). Pour 173 
estimer avec plus de précision la vitesse de propagation de la PPA dans la zone concernée et 174 
avoir une idée du front de progression réel de la maladie, il serait nécessaire de disposer de 175 
l’ensemble des informations disponibles sur la contamination des sangliers chassés ou trouvés 176 
morts dans la zone belge et sur les dates présumées de ces contaminations (notamment par le 177 
biais de la datation des cadavres d’animaux). 178 

Compte tenu des données épidémiologiques récentes en Belgique, d’une topographie peut être 179 
plus favorable (continuum forestier), d’une situation de début d’épizootie (avec une vitesse plus 180 
rapide de diffusion), et des incertitudes concernant la date réelle du premier foyer (les premières 181 
carcasses retrouvées et notamment celles du camp militaire étaient assez anciennes), les experts 182 
s’accordent sur le fait que la vitesse de propagation dans la zone belge est probablement deux fois 183 
plus rapide, soit de 2 à 4 km par mois. Par sécurité, dans un scénario protecteur, les experts du 184 
Gecu s’accordent pour retenir la borne supérieure, soit une vitesse de propagation de 4 km/mois.  185 

Compte tenu des incertitudes sur cette vitesse (estimées à 50%), les experts proposent la pose 186 
d’une clôture à une distance de 6 km par rapport à la frontière franco-belge. Cela est compatible 187 
avec un temps de pose optimal de 3 km/jour. Cette proposition est confortée par la forme des 188 
domaines vitaux dans cette zone (de forme elliptique, allongés dans le sens du paysage forestier, 189 
avec un axe principal de 6 à 8 km) (Fischer et Félix, 2017). Cette distance de pose est à prendre 190 
comme un ordre de grandeur, à moduler en fonction des contraintes topographiques (routes, 191 
buttes, etc.). 192 

Le risque à court terme étant localisé à proximité de la zone où les deux sangliers ont été trouvés 193 
positifs, les experts du GT préconisent de commencer la construction de la clôture au niveau du 194 
département de la Meuse, en regard de la zone de Meix-devant-Virton.  195 
Dans un deuxième temps, il est important de mettre rapidement en place la clôture au niveau du 196 
département des Ardennes (continuum forestier, densité de sangliers plus importante, axe de 197 
progression principal de la maladie de l’est vers l’ouest) pour finir au niveau du département de la 198 
Meurthe et Moselle. 199 
 200 
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Par ailleurs, en se basant sur la circulaire DPEI/SDEPA/C2005-4073 du 20 décembre 20052, les 201 
experts préconisent que la clôture (clôture semi-enfouie [sur 50cm]) soit d’une hauteur de 1,50 m 202 
minimum. En effet, des études montrent que des sangliers acculés peuvent franchir des clôtures 203 
plus hautes que les 1,40 m retenus jusqu’à présent, en prenant appui sur les grillages (or, la 204 
chasse sera autorisée des deux cotés de la clôture). 205 
La mise en place d’une clôture plus basse, non enfouie, doublée d’une clôture électrique ne 206 
semble pas pertinente en particulier si on prend en compte la possibilité de chutes de neiges dans 207 
les jours et semaines à venir, ainsi que les efforts requis pour son entretien.  208 
Les experts indiquent par ailleurs qu’il reste important de maintenir la clôture électrique actuelle le 209 
long de la frontière car tout obstacle à la progression des sangliers est néanmoins utile. 210 
Les experts rappellent qu’il est important de surveiller l’état des clôtures, quelles qu’elles soient et 211 
de les entretenir très régulièrement (visite quotidienne). 212 
 213 
 214 
Question 2 : Modalités de chasse dans les différentes zones : zone à très haut risque, ZOR et ZO 215 
 216 
Le Gecu a déjà fourni des éléments scientifiques sur cette question, notamment dans les Avis 217 
2018-SA-0229 et 2018-SA-0250. 218 

 Pour la zone à très haut risque : l’objectif poursuivi dans cette zone est l’éradication de tous 219 
les sangliers présents (zone blanche). Ainsi, les experts préconisent dans cette zone, une 220 
fois la clôture posée, de réaliser une chasse très intense avec des chiens de petite quête, 221 
plutôt dirigée vers le centre de la zone, afin d’éviter de pousser les animaux vers les clôtures. 222 

Comme indiqué dans l’Avis 2018-SA-0250, l’usage des chiens à la chasse en milieu 223 
potentiellement infecté présente un risque et le fait de les autoriser ne peut résulter que 224 
d’une évaluation bénéfice/risque favorable, entre le décantonnement des animaux (et le 225 
forçage des clôtures qui pourrait en découler) et l’efficacité de la destruction. Dans ce 226 
contexte, le Gecu estime indispensable de confirmer rapidement, par des prospections plus 227 
intensives, l’absence de cadavre en bordure de zone blanche (Breux/Thonne-la-Long) 228 

De plus, les experts recommandent à nouveau de mettre en place toutes autres mesures 229 
permettant de diminuer rapidement la population de sangliers (tirs à l’affût, pièges, tirs de 230 
nuit, tirs ciblés avec incitations financières sur les femelles, un allongement de la période de 231 
chasse, etc.). Les carcasses des animaux tirés dans cette zone seront détruites après 232 
échantillonnage (voir question 3).  233 

 234 
 Pour la ZOR (hors zone blanche), l’objectif est une diminution drastique et rapide de la 235 

population de sangliers avec une pression quasi identique à celle de la zone blanche 236 
(chasse dirigée vers l’extérieur par rapport à la limite avec la zone blanche, avec chiens de 237 
petite quête ou sans chien, ainsi que les autres modalités de dépopulation).  238 
 239 

 Pour la ZO, les experts préconisent les mêmes mesures que celles déjà énoncées dans 240 
l’avis 2018-SA-0250, à savoir :  241 

- « d’augmenter rapidement la pression de chasse dans la zone d’observation (ZO) afin de 242 
diminuer drastiquement la population de sangliers. Les experts rappellent en effet qu’il s’agit 243 
de prendre de vitesse la progression de la PPA et de créer des conditions limitant (et dans 244 
l’idéal, bloquant) sa progression vers ou plus loin en France, dans l’éventualité où la situation 245 
s’aggraverait ;  246 

- de poursuivre cette diminution drastique des populations de sangliers sur le long terme, 247 
celle-ci ne pouvant être atteinte en une seule saison ;  248 

                                            
2 https://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/documents//dpeic20054073z.pdf 
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- de sensibiliser et former les chasseurs à de plus nombreux modes de chasse, permettant 249 
de tous les associer au cours de l’année, les uns étant complémentaires des autres ;  250 

A noter de façon plus générale, l’importance du suivi en temps réel des tableaux de chasse et des 251 
résultats des autres abattages dans toutes les zones (y inclus le partage de ces informations entre 252 
les parties prenantes, afin que chaque acteur soit informé de l’avancement du processus de 253 
destruction). 254 

 255 

Question 3 : Stratégie de prélèvements pour les analyses dans chaque zone réglementée 256 

 257 

 Dans la zone blanche, les experts préconisent d’analyser en sérologie (sur prélèvement de 258 
liquide thoracique ou abdominal, ou encore par ponction du sinus caverneux [Arenas-Montes 259 
et al, 2013]) et en PCR (sur prélèvement de rate) tous les animaux abattus. En effet, cela 260 
permettra d’une part, d’assurer la traçabilité des animaux qui seraient positifs, afin d’avoir 261 
une meilleure idée du front de progression de la maladie si celui-ci est rapide et d’autre part, 262 
ces mesures ainsi mises en place seront au moins équivalentes à celles déjà mises en 263 
œuvre en Belgique. 264 

Les experts insistent sur l’importance d’identifier de façon précise (par exemple avec les 265 
coordonnées GPS) le lieu de tir, de bien identifier les animaux abattus. A titre d’exemple, il 266 
existe une application gratuite pour téléphone mobile (EpiCollect ; http://www.epicollect.net/) 267 
qui permet de renseigner les coordonnées GPS, la date ainsi que d’attacher des photos, 268 
sous réserve d’une couverture réseau compatible. Les experts insistent sur le fait que les 269 
prélèvements sur les animaux doivent avoir lieu dans des lieux sécurisés et qu’il convient à 270 
ce titre de former rapidement les préleveurs aux pratiques de prélèvements et à la 271 
biosécurité des carcasses.  272 

 273 

 Concernant la ZO et la ZOR (hors zone blanche), il a déjà été précisé dans l’Avis 2018-SA- 274 
0250 et dans la note intermédiaire de la saisine 2018-SA-0229 que : 275 

- « Dans toute population de sangliers infectés, les chasseurs peuvent rencontrer et interagir avec 276 
5 catégories d’animaux qui ont un rôle épidémiologique différent (…). Parmi ces 5 catégories, sont 277 
cités les animaux en incubation (infecté mais qui ne présente pas encore de signes cliniques de la 278 
maladie). Le nombre d’animaux en incubation est habituellement très faible (attendu <2%) et 279 
dépend de la phase d’invasion du virus, de la saison et d’autres facteurs » (Guberti et al, 2018) 280 

- la pathogénie de la peste porcine africaine et la virulence de la souche conduisent donc à 281 
considérer que la probabilité est très faible qu’un sanglier tué à la chasse puisse être viropositif 282 
(forte différence avec la peste porcine classique que les départements du Nord-Est de la France 283 
ont connue par le passé) ». 284 

En conséquence, dans la ZOR (hors zone blanche) et dans la ZO, les experts n’estiment pas 285 
nécessaire de mettre en œuvre une surveillance active avec des analyses sur les animaux 286 
chassés, contrairement à la zone blanche, mais préconisent de poursuivre ce qui est déjà mis en 287 
place, à savoir la surveillance événementielle sur les cadavres (ces derniers devant être géo- 288 
référencés). Par ailleurs, si des échantillons positifs étaient découverts dans la zone blanche, une 289 
évolution de cette stratégie serait à définir. 290 

291 
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4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 293 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail endosse 294 
les réponses apportées par le Gecu PPA réuni en expertise d’urgence sur les questions de la 295 
DGAL et de la DGALN relatives à la réévaluation des mesures de prévention et de gestion mises 296 
en place afin de prévenir et maîtriser le risque de diffusion de la PPA vers le territoire national 297 
français. 298 

 299 

 300 
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